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Scolarité obligatoire
Offres transitoires et solutions intermédiaires

Attestation fédérale de formation professionnelle AFP

Employé/e en hôtellerie-intendance AFP

Certificat fédéral de capacité CFC

Gestionnaire en hôtellerie-intendance CFC

formation professionnelle initiale
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Expérience professionnelle / passerelle
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maturité professionnelle **La maturité professionnelle
peut être obtenue pendant ou après l’apprentissage de 3 ans. Elle donne en principe accès 
sans examen au premier semestre d’études dans une haute école spécialisée (HES). 
Recommandé : orientation commerciale.

Hautes écoles

Diplôme d’une haute école 
spécialisée HES
• Master of Science (MSc) in Real 

Estate & Facility Management
• Bachelor of Science (BSc) in Facility 

Management
Université et 
EPF
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Formation professionnelle supérieure

Diplôme fédéral examens professionnels supérieurs DF 
• Responsable diplômé/e en Facility Management/Maintenance 

DF
• Responsable diplômé/e en hôtellerie-intendance DF
• Concierge diplômé/e DF
• Directeur/directrice d’institution diplômé/e DF
• Expert/e hospitalier/ère diplômé/e DF
• Responsable diplômé/e en restauration de collectivité DF
• Agent/e d’entretien de bâtiments diplômé/e DF
• Responsable de maintenance diplômé/e DF

Brevet fédéral – examen professionnel BF
• Responsable de secteur en hôtellerie-intendance BF
• Agent/e d’entretien de bâtiments BF
• Spécialiste en maintenance BF

Diplôme d’une école 
supérieure ES

• Responsable 
d’exploitation 
diplômé/e en Facility 
Management ES

• Hôtelier-restaurateur 
diplômé ES

• Technologue en 
denrées alimentaires 
diplômé/e ES
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